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DROIT DES PEUPLES A LA PAIX

Bulgarie, Cuba. Jamahiriya arab~byenna, Madagascar,
Maurice, Mauritanie, Mongolie, Nicaragua, République
démocratique allemande. République démocratic:,pJe.
populaire lao, République socialiste soviétique dQ
Biélorussie, Roumanie, Tchécoslovaguie et Viet Nam

projet de résolution

Additif.

Ajouter la République arabe syriQnne à la liste des auteurs du projet de
résolution.
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